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ARTICLE 22

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Le médecin est chargé de coordonner la prise en charge du patient dans ce parcours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 10 stipule que le parcours coordonné renforcé mis en place pour prendre en charge une 
personne qui nécessite l’intervention de plusieurs professionnels "est organisée par une structure 
responsable de la coordination désignée parmi des catégories de structures, énoncées par décret, au 
sein desquelles des professions médicales, des auxiliaires médicaux ou des pharmaciens réalisent 
des prestations de soins."

Dans le but de distinguer la structure de coordination qui a un rôle logistique de la mission du 
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médecin qui a un rôle médical, il convient simplement d'ajouter le fait que le médecin est en charge 
de coordonner la prise en charge du patient dans ce parcours.


